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Le présent règlement s’applique en complément de celui de la zone AU du Plan Local 
d’Urbanisme de la Commune de Jouarre et les acquéreurs ont obligation de s’y 
rapporter. 
 
 
Article 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 
 

- Les constructions à destination d’activité industrielle, 
- Les constructions à destinations d’activité artisanale, 
- Les constructions à destination d’installations classées pour la protection de 

l’environnement,  
- Les constructions à destination d’entrepôt, 
- Les constructions à destinations d’exploitation agricole ou forestière, 
- Les constructions à destination de commerce et de bureau ne respectant pas les 

conditions de l’Article 2, 
- Les constructions à destinations d’hébergement hôtelier, 
- Les campings, caravanings, dépôts de caravanes, caravanes isolées et habitations 

légères de loisirs. 
 
 
Article 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS  
 

- Les constructions à usage d’habitations à raison d’une par lot, leurs annexes et 
piscines. 

 
Sont soumis à condition : 
 

- Les constructions à destination de bureau, de commerce, si les nuisances et 
dangers éventuels peuvent être prévenus de façon satisfaisante en égard à la 
vocation d’habitat de la zone et à condition qu’ils engendrent des besoins en 
réseaux et en stationnement similaire à ceux d’une habitation. 

 
Article 3 – ACCES ET VOIRIE 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou 
privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Les caractéristiques des 
voies doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services de la sécurité, de 
la défense contre l’incendie, de la protection civile et du ramassage des ordures 
ménagères. 
 
Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques et privées ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit 
être appréciée au regard, de la position des accès, de leur configuration, de la nature et 
de l’intensité du trafic et de la destination des constructions et des aménagements. 
 
Les voies de desserte nouvelles en impasse de plus de 25 mètres linéaire, doivent 
comporter en leur extrémité une aire de retournement permettant les demi-tours des 
véhicules de sécurité, d’incendie et de ramassage des ordures ménagères. 
 
Les voies nouvelles desservant des terrains constructibles doivent respecter les règles 
suivantes : 
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- Etre adapté aux constructions desservies, 
- Etre de 8 m minimum de large,  
- Si elles se terminent en impasse être aménagées de telle sorte que les véhicules 

puissent faire demi-tour, 
- Les règles du présent article pourront ne pas être appliquées dans le cas de 

constructions ou installations nécessaire aux services publics ou d’intérêt 
collectif. 

 
 

Article 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Les parcelles seront toutes desservies en eaux pluviales, eaux usées, eau potable, PTT, 
EDF et Gaz. 
 
Les acquéreurs des lots auront l’obligation de se raccorder aux différents regards et 
coffret de branchement mis en place par le lotisseur. 
 
Chaque acquéreur aura l’obligation de réaliser un puisard sur sa parcelle afin de 
recueillir les eaux pluviales, seul le trop plein de ce dernier sera raccordé au regard de 
branchement des eaux pluviales mis en place par le lotisseur. 
 
Le volume du puisard est défini dans l’étude hydraulique jointe au dossier du 
lotissement. 
 
 
Article 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Voir tableau des surfaces en fin de règlement. 
 
 
Article 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

- Les constructions doivent être implantées dans une bande constructible de 20 
mètres mesurées depuis la voie de desserte, 

- Les constructions nouvelles doivent être implantées avec un retrait minimum de 
6 mètres des voies de desserte existantes ou à créer. Ce recul peut être ramené à  
4 mètres pour les terrains situés à l’angle des voies pour la voie n’assurant pas 
l’accès automobile du terrain, 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt 
collectif peuvent être implantés à l’alignement des limites séparatives, 

- Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas aux constructions de moins de 20m² de 
superficie de plancher et aux piscines. 

 
 
Article 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions peuvent être implantées soit : 

- D’une limite séparative latérale à l’autre, 
- Sur une des deux limites séparatives latérales, avec un retrait minimum de              

4 mètres de l’autre limite séparative latérale, 
- En retrait des limites avec un minimum de 4 mètres. 



JOUARRE- Résidence « La Bergerie» 

 _________________________________________________________________________________________________________________  

 

4 

Les constructions et installations nécessaire aux services publics et d’intérêt collectif 
peuvent être implantées à l’alignement des limites séparatives. 
 

 
Article 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 
 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
Article 9 – EMPRISE AU SOL 
 
Voir tableau des surfaces en fin de règlement.  
 
 
Article 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur totale des constructions en toit à pente, implantées dans la bande 
constructible de 20 mètres mesurée depuis la voie de desserte, ne doit pas excéder         
11 mètres au faitage, mesurés depuis le terrain naturel. 
 
Au-delà de la bande constructible de 20 mètres mesurée depuis la voie de desserte, la 
hauteur des constructions nouvelles en toit à pente, ne doit pas excéder 5 mètres au 
faitage, mesurés depuis le terrain naturel. 
 
La hauteur des annexes ne doit pas excéder 3.5 mètres mesurée du terrain naturel à 
l’égout du toit. 
 
Les dispositions de l’article ci-dessus ne s’appliquent pas aux constructions et 
installations nécessaire aux services publics et d’intérêt collectif. 
 
 
Article 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 

A- REGLES GENERALES  
 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et 
entretenus de façon à ne porter atteinte ni à l’hygiène, ni à la bonne tenue de 
l’agglomération, ni à l’harmonie des paysages, locale ou de la zone ou du secteur. 
 
Les différents murs d’un bâtiment y compris les annexes qu’ils soient aveugles ou non, 
visibles ou non de la voie publique doivent être construits en matériaux de même nature 
ou ayant entre eux une suffisante parenté d’aspect ou de couleur. Ils devront présenter 
un aspect convenable et donner des garanties de bonne conservation. 
 
L’architecture des constructions et des clôtures doit être conçue en harmonie avec le bâti 
environnant. 
 
Les dispositions édictées par le présent article relatives aux toitures, parements 
extérieurs, clôtures et dispositions diverses pourront ne pas être imposées en cas :  
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- D’équipements collectifs, 
- De projet d’architecture bioclimatique utilisant des technologies énergétiques 

nouvelles (habitat solaire, architecture bioclimatique, etc) sous réserve toutefois 
que l’intégration de la construction à réaliser dans l’environnement naturel ou le 
paysage urbain soit particulièrement étudiée, 

- Les locaux accessoires non maçonnés de moins de 20m² de surface au sol,  
- Les vérandas, serres et piscines, 
- Les constructions ou parties de construction mettant en valeur ou une fonction 

du bâtiment,  
- Les constructions servant de liaison entre deux parties bâties différentes en 

volumétrie facture, ou époque architecturale. 
 

B- TOITURE ET OUVERTURE DE TOIT 
 

Les toitures des constructions doivent être composées de deux pentes 35° pour les R +1 et 
45° pour les R +Combles, sans débord sur les pignons. 
 
Les toitures des annexes ou des parties de toitures accolées à la construction principale 
pourront être composées de deux pentes minimum comprises entre 35 ° et 45°, sans 
débord sur les pignons. Une pente inférieure à 35° est acceptée pour les toitures mono-
pentes des annexes. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour les toitures de vérandas et des verrières sur toiture. 
 
Les toitures des constructions et des annexes (hormis les vérandas et les verrières) 
doivent être recouvertes de tuiles plates de couleurs rouge vieillie ou brun, avec un 
minimum de 22/m². 
 
L’implantation en toiture de dispositifs de captage de l’énergie solaire est autorisée s’ils 
sont situés en bas de toiture et de forme rectangulaire et sous réserve d’une insertion 
convenable dans l’environnement. 
 
Des parties de toits terrasses non accessibles sont autorisées à condition qu’ils soient 
utilisés pour l’aménagement de technologies énergétiques nouvelles (habitat solaire, 
architecture bio-climatique, toiture végétalisée, etc). 
 
En comble aménagé ou aménageable des R+ combles, les pièces principales en façade sur 
rue devront être éclairées pas des lucarnes de type « capucine » ou des fenêtres 
traditionnelles en pignon.  
 
Il sera toutefois exigé au moins une lucarne. 
 
Les pièces secondaires et celles situées à l’arrière de la construction pourront être 
éclairées pas des baies de toiture contenus dans le plan des versants. 
 

C- MATERIAUX ET COLORATION 
 
Les murs des bâtiments doivent présenter une unité d’aspect et une couleur en 
harmonie avec les constructions existantes dans le voisinage. 
 
L’emploi sans enduit de matériaux destinés à être recouvert (brique creuses, parpaings, 
carreaux de plâtre, etc) est interdit. 
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Les ravalements seront uniformes, de finition gratté, talochée, brossée ou lissée. 
La coloration des enduits des façades et des menuiseries devra être conforme à la palette 
chromatique située en annexe du présent règlement. 
 
Il est fortement conseillé de réaliser des encadrements de portes et des fenêtres qui 
pourront être réalisés avec un enduit ou une teinte différente que celui de la 
construction principale. 
 
Les menuiseries en façade sur rue seront en bois peint et devront respecter les teintes 
indiquées en annexe du présent règlement. 
 
Les volets roulants seront autorisés si le boitier n’est pas en saillie sur la façade ou le 
pignon. 
 
En façade, sur rue les ouvertures seront plus hautes que larges avec un rapport 
minimum de 1 à 1,5. 
 

D- CLOTURES 
 
Les demandes de permis de construire des clôtures seront obligatoirement jointes au 
dossier de l’habitation principale. 
 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de 
manière à s’harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété ou dans 
le voisinage immédiat. 
 
Les clôtures sur rue seront composées d’un muret de 0,80 mètres surmonté d’une grille 
verticale avec ou sans festonnage ou surmonté d’un grillage et double ou non d’une haie 
végétale. L’ensemble ne devra pas excéder 1,80 mètre. 
 
Les clôtures en limites séparatives seront composés d’un grillage plastifié vert ou noir 
doublée d’une haie végétale éventuellement posé sur un soubassement. L’ensemble ne 
devra pas excéder 1,80 mètre. 
 
 
Article 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et emprises publiques. Chaque 
emplacement de stationnements doit présenter une dimension et une accessibilité 
satisfaisante. 
 
Trois places de stationnements par logement doivent être aménagées dont une couverte 
au minimum. 
 
Au-delà de 150m² de surface plancher et tous les 50m², une place de stationnement 
supplémentaire sera exigée. 
 
Les aires de stationnements en sous-sol sont interdites. 
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Article 13 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES D’AIRES DE JEUX, DE 
LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 
Les espaces verts doivent représenter au minimum 25% de l’unité foncière. 
 
Ces espaces doivent être engazonnés et plantés et un arbre à haute tige doit être 

implanté tous les 100m² d’espace vert. 
 
Pour les plantations voir les espèces végétales autorisés et à proscrire dans les annexes 
en fin de règlement. 
 
 
Article 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Voir tableau des surfaces en fin de règlement. 
 
 
Article 15 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE 
PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
 
 
Article 16 – LES OBLIGATION IMPOSEES EN MATIERE 
D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 
 
Le lotisseur posera dans les chambres PTT et jusqu’au regard de branchements de 
chaque lots des fourreaux supplémentaires pour le raccordement futur de la fibre 
optique. 
 
Des fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre optique devront être prévus entre 
la voie et les bâtiments. 
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TABLEAU DES SURFACES 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 
 

2 
 

3 
 

4 
 

5 
 

6 
 

7 
 

8 
 

9 
 

10 
 

11 
 

12 
 

13 
 

14 
 

15 
 

16 
 

17 
 

18 
 

19 

 
421 

 
359 

 
346 

 
345 

 
477 

 
440 

 
395 

 
396 

 
396 

 
316 

 
315 

 
379 

 
443 

 
411 

 
355 

 
315 

 
327 

 
391 

 
355 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
250 

 
 

 
168 

 
143 

 
138 

 
138 

 
190 

 
176 

 
158 

 
158 

 
158 

 
126 

 
126 

 
151 

 
177 

 
164 

 
142 

 
126 

 
130 

 
156 

 
142 

 

N° des lots Surface  Surface plancher 
*Emprise au sol 

maximum 
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N° des lots Surface  
Surface 

plancher 
*Emprise au sol 

maximum 
 

20 
 

320 
 

 250 
 
128 

 

Total parties privatives        7 502            5 000 m²         2 995 m² 

Voirie                                    1 580 m²  
Espace vert                             215 m² 
Alignement                             177 m² 

 

  

TOTAL GENERAL      9 474 m² 
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ANNEXE  

AU REGLEMENT DE CONSTRUCTION 
 

  
 
 
DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Avant tout dépôt de demande de permis de construire, l’acquéreur ou son représentant 
devra consulter l’Architecte coordinateur afin de recueillir son avis et son visa. 
 

SOFIMEST AMENAGEMENT 
7 Rue de la Hayette – Domexpo 
77100 MAREUIL LES MEAUX 

Tél. : 01.60.09.30.00 
sofimestamenagement@gmail.com 

 
Les demandes de permis de construire des clôtures seront obligatoirement jointes au 
dossier de l’habitation principale. 
 
Chaque acquéreur sera responsable des branchements de son pavillon. Une marque à la 
peinture sera inscrite à l’intérieur des regards de branchements : E.P. pour Eaux 
Pluviales et E.U. pour Eaux Usées. 
 
Les constructions annexes devront être traitées dans le même esprit que les 
constructions principales (toitures et aspect extérieur). Les abris de jardin pourront être 
réalisés en bois. 
 
Les extensions, adjonctions et modifications de la construction d’origine seront réalisées 
avec des matériaux de couverture, enduits, menuiseries et peintures extérieurs 
identiques à ceux de cette construction. 
 
Lors de l’élaboration du projet de construction de son habitation, le candidat 
constructeur devra prévoir les possibilités d’extension future de son habitation, ainsi 
que la réalisation des annexes, en respectant les indications portées au présent 
règlement. 
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ANNEXE 2 

AU REGLEMENT DE CONSTRUCTION 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

NOTICE INDICATIVE 
 
 
 

Ces différentes planches permettent à chaque constructeur de respecter les règles de 
construction imposées, en s’inspirant du large choix de teintes proposées. 
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